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FORMULAIRE DE RAPPORT  
 

RELATIF AU 
 

PROTOCOLE DE 2002 SE RAPPORTANT À LA                  

CONVENTION (Nº 155) SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS, 1981 

 

 

 

 

 

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifié le protocole. Il a été approuvé par le 

Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de la Constitution de 

l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter au Bureau international du 

Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à exécution les conventions auxquelles il a 

adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le Conseil d’administration et devront contenir les 

précisions demandées par ce dernier.» 

___________________________________________________________________________________________ 

 

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS 

 

Premier rapport 

S’il s’agit du premier rapport de votre 

gouvernement faisant suite à l’entrée en vigueur du 

protocole dans votre pays, des informations 

complètes doivent être données sur chacune des 

dispositions du protocole et sur chaque question du 

formulaire de rapport. 

Rapports subséquents 

Dans les rapports subséquents, normalement, 

des informations ne doivent être données que: 

a) sur toute nouvelle mesure législative ou 

autre affectant l’application du protocole; 

 

 

 

 

b) en réponse aux questions du formulaire de 

rapport sur l’application pratique du protocole          

(par exemple: informations statistiques, 

résultats d’inspections, décisions judiciaires 

ou administratives) ainsi que sur la 

communication de copies du rapport aux 

organisations représentatives des employeurs 

et des travailleurs et sur les observations 

éventuelles reçues de ces organisations; 

c) en réponse aux commentaires des organes 

de contrôle: le rapport doit contenir une 

réponse à tout commentaire de la Commission 

d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations ou de la Commission de la 

Conférence sur l’application des normes 

concernant l’application du protocole dans 

votre pays. 

_____________________________________________________________________________________________ 



 

Article 22 de la Constitution de l’OIT 

 

Rapport pour la période du ……………………… au …………………………………………. 

présenté par le gouvernement de .………………………………………………………………. 

 

relatif au 

 

PROTOCOLE DE 2002 SE RAPPORTANT À LA CONVENTION (Nº 155) 

SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981 

(ratification enregistrée le ………………………………….) 

 

En plus des informations demandées dans le formulaire de rapport concernant la 

convention, prière de fournir des indications détaillées, pour chacun des articles suivants du 

protocole. 

 

I. DÉFINITIONS 

Article 1 

Aux fins du présent protocole: 

a) l’expression «accident du travail» vise tout accident survenu du fait du travail ou à l’occasion du 

travail et ayant entraîné des lésions mortelles ou non mortelles; 

b) l’expression «maladie professionnelle» vise toute maladie contractée à la suite d’une exposition à 

des facteurs de risque résultant d’une activité professionnelle; 

c) l’expression «évènements dangereux» vise tout évènement facilement identifiable selon la 

définition qu’en donne la législation nationale, qui pourrait être cause de lésions corporelles ou 

d’atteintes à la santé chez les personnes au travail ou dans le public; 

d) l’expression «accident de trajet» vise tout accident ayant entraîné la mort ou des lésions 

corporelles survenu sur le trajet direct entre le lieu de travail et: 

i) le lieu de résidence principale ou secondaire du travailleur; ou 

ii) le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas; ou 

iii) le lieu où le travailleur reçoit habituellement son salaire. 

 

II. MECANISMES D’ENREGISTREMENT ET DE DECLARATION 

Article 2 

L’autorité compétente devra, par voie législative ou réglementaire ou par toute autre méthode 

conforme aux conditions et à la pratique nationales et en consultation avec les organisations 

d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, établir et réexaminer périodiquement les 

prescriptions et procédures aux fins de: 

a) l’enregistrement des accidents du travail, des maladies professionnelles et, lorsque cela est 

approprié, des événements dangereux, des accidents de trajet et des cas de maladie dont l’origine 

professionnelle est soupçonnée; 



b) la déclaration des accidents du travail, des maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, 

des évènements dangereux, des accidents de trajet et des cas de maladie dont l’origine 

professionnelle est soupçonnée. 

Prière d’indiquer: 

1. les lois ou règlements qui ont été adoptés; 

2. la méthode utilisée si les prescriptions et procédures sont établies par d’autres méthodes que par 

voie législative ou réglementaire; et 

3. de quelle manière les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives ont 

été consultées ainsi que le nom de ces organisations ; 

 

 pour établir et réexaminer périodiquement les prescriptions et procédures aux fins visées aux alinéas 

a) et b) de cet article. 

 

Article 3 

 

Les prescriptions et procédures d’enregistrement devront définir: 

a) la responsabilité des employeurs : 

i) d’enregistrer les accidents du travail, les maladies professionnelles et, lorsque cela est 

approprié, les évènements dangereux, les accidents de trajet et les cas de maladie dont 

l’origine professionnelle est soupçonnée; 

ii) de fournir des renseignements appropriés aux travailleurs et à leurs représentants concernant 

le mécanisme d’enregistrement; 

iii) d’assurer l’administration adéquate de ces enregistrements et leur utilisation aux fins de 

l’établissement de mesures préventives; 

iv) de s’abstenir de prendre des mesures disciplinaires ou de rétorsion à l’encontre d’un 

travailleur qui signale un accident du travail, une maladie professionnelle, un événement 

dangereux, un accident de trajet ou un cas de maladie dont l’origine professionnelle est 

soupçonnée; 

b) les informations à enregistrer; 

c) la durée de conservation des enregistrements; 

d) les mesures visant à assurer la confidentialité des données personnelles et médicales détenues par 

l’employeur, en conformité avec la législation, la réglementation, les conditions et la pratique 

nationales. 

Prière d’indiquer les mesures prises pour s’assurer que les prescriptions et procédures 

d’enregistrement définissent: 

a) la responsabilité des employeurs à l’égard des questions énumérées à l’alinéa a) de cet article; 

b) les informations à enregistrer; 

c) la durée de conservation des enregistrements; 

d) les mesures assurant la confidentialité des données personnelles et médicales détenues par 

l’employeur. 

 

Article 4 

 

Les prescriptions et procédures de déclaration devront définir: 

a) la responsabilité des employeurs: 

i) de déclarer aux autorités compétentes ou à d’autres organismes désignés les accidents du 

travail, les maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, les évènements 



dangereux, les accidents de trajet et les cas de maladie dont l’origine professionnelle est 

soupçonnée; 

ii) de fournir des renseignements appropriés aux travailleurs et à leurs représentants 

concernant les cas déclarés; 

b) lorsque cela est approprié, les modalités de déclaration des accidents du travail et des maladies 

professionnelles par les organismes d’assurances, les services de santé au travail, les médecins 

et les autres organismes directement concernés; 

c) les critères en application desquels doivent être déclarés les accidents du travail, les maladies 

professionnelles et, lorsque cela est approprié, les évènements dangereux, les accidents de trajet 

et les cas de maladie dont l’origine professionnelle est soupçonnée; 

d) les délais de déclaration. 

Prière d’indiquer les mesures prises pour s’assurer que les prescriptions et procédures de 

déclaration définissent: 

a) la responsabilité des employeurs à l’égard des questions énumérées à l’alinéa a) de cet article; 

b) lorsque cela est approprié, les modalités de déclaration des accidents du travail et des 

maladies professionnelles par les organismes, services, médecins et autres organismes visés à 

l’alinéa b) de cet article; 

c) les critères en application desquels doivent être déclarés les accidents du travail, les maladies 

professionnelles et, lorsque cela est approprié, les évènements dangereux, les accidents de 

trajet et les cas de maladie dont l’origine professionnelle est soupçonnée; et 

d) les délais de déclaration. 

 

Article 5 

 

La déclaration devra comprendre des données sur: 

a) l’entreprise, l’établissement et l’employeur; 

b) le cas échéant, les personnes lésées et la nature des lésions ou de la maladie; 

c) le lieu de travail, les circonstances de l’accident ou de l’événement dangereux et, dans le cas 

d’une maladie professionnelle, les circonstances de l’exposition à des dangers pour la santé. 

Prière d’indiquer dans quelle mesure la déclaration comprend des données sur les questions 

énumérées aux alinéas a) à c) de cet article. 

 

III. STATISTIQUES NATIONALES 

 

Article 6 

 

Tout Membre qui ratifie le présent protocole devra, sur la base des déclarations et des autres 

informations disponibles, publier annuellement des statistiques, compilées de manière à ce qu’elles 

représentent l’ensemble du pays, concernant les accidents du travail, les maladies professionnelles et, 

lorsque cela est approprié, les évènements dangereux et les accidents de trajet, ainsi que leurs 

analyses. 

Prière d’indiquer les mesures prises pour donner effet à cet article, et de fournir des copies des 

statistiques publiées annuellement. 

Article 7 
 

Les statistiques devront être établies selon des systèmes de classification compatibles avec les 

plus récents systèmes internationaux pertinents instaurés sous les auspices de l’Organisation 

internationale du Travail ou d’autres organisations internationales compétentes. 



Prière d’indiquer dans quelle mesure les systèmes de classification instaurés sous les auspices 

de l’Organisation internationale du Travail ou d’autres organisations internationales compétentes 

ont été appliqués pour établir les statistiques. 


